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PREAMBULE 

 

La philosophie  

La stratégie globale cyclable vise la cohérence des actions  entre territoires pour assurer la continuité des 

parcours de mobilité .   Elle sõappuie principalement sur les enjeux communs identifiés et validés en phase de 

diagnostic, et leur hiérarchisation. La stratégie se décline en  : 

ó Sch®ma dõintention cyclable, avec lõidentification et  la hiérarchisation de liaisons cyclable s. 5 liaisons jugées 
prioritaires par les CC  font lõobjet de fiches itin®raires spécifiques, avec des recommandations 
dõam®nagements.  

ó Fiches actions complémentaires sur les services vélos. 

Les liaisons dõintention ¨ lõ®chelle du PMGA 

Afin de déterminer ces liaisons, une démarche de définition des connexions cyclables a été menée, en tenant 

compte des enjeux identifiés . Deux niveaux de priorités ont été définis, en lien avec la hiérarchisation des 

enjeux. Les différentes intentions de connexions sont listées ci -dessous, de manière priorisée :  

 

 

 

 

 

 

 

 

Ces connexions doivent être adaptées aux déplacements à vélo (mécanique ou à assistance électrique), en 

sõinscrivant dans le domaine de pertinence de ce mode. Un lin®aire de 8 kilomètres  a été fixé pour ces 

connexions. 

Le schéma ci-dessous repr®sente un exemple dõapplication des diff®rentes connexions de mani¯re hi®rarchis®e 

et territorialisée  :  

 

 

 

PRIORITE 1 (rayon de 8 km max)  
Å Connexion zones dõemplois ð Lieux intermodalité  
Å Connexion zones dõemplois ð Pôles 
Å Connexion pôles ð Villages 
Å Connexion pôles ð lieux dõintermodalit® 
Å Liaisons internes aux pôles pour les scolaires, et les 

commerces 

PRIORITE 2 (rayon de 8 km max)  
Å Le prolongement des liaisons vers CAAM 
Å Connexion aux véloroutes depuis : Les gares, les pôles, 

les sites touristiques  
Å Connexion aux liaisons des autres EPCI 



 6 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Par ailleurs, le sch®ma dõintention sõappuie sur le sch®ma cyclable d®partemental de la Somme et le Sch®ma 

Régional des Véloroutes et Voies Vertes. De ce fait, la stratégie cyclable  : 

ó Veille aux connexions avec le r®seau structurant et le r®seau dõint®r°t local du Sch®ma cyclable 
D®partemental (qui sõappuie ®galement sur le Sch®ma R®gional des V®loroutes et Voies Vertes). 

ó Reprend les liaisons de potentiel cyclable utilitaire identifiées dans le Schéma Départemental, si celles -ci 
sont cohérentes avec les enjeux (connexions de priorité 1 et 2 définies) et les distances de pertinence du 
vélo fixées.  

Schéma Directeur Cyclable du département de la Somme  
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De façon analogue, les démarches sur les EPCI voisins, notamment la CC2SO et CAAM, ont été prises en compte 

pour assurer la continuité entre les territoires .  

Un premier sch®ma dõintention a ®t® ®labor®. Les diff®rents p¹les du territoire ont ®t® identifi®s sur la base du 

SRADDET, des PLUi et de lõ®tude sur les centres dõ®quipements de lõINRAE-CESAER-ANCT datant de 2019. Le 

choix des liaisons à conserver et à approfondir sera affiné lors de la déclinaison de la stratégie cyclable par 

Communaut® de Communes. Cinq liaisons par CC jug®es prioritaires ont fait lõobjet de fiches itin®raires 

sp®cifiques, avec des recommandations dõam®nagements. 

Afin de formuler ces recommandations, une note sur les grands principes dõam®nagement a ®t® construite (voir 

annexe). Elle permet dõassurer une coh®rence globale entre les am®nagements et de choisir des solutions 

adaptées.  

5 Schémas directeurs cyclables  

Hiérarchisation des itinéraires cyclables  

180 km dõitin®raire du quotidien  

ó 54% préconisés à court/moyen terme 

220 km environ de liaison loisir/tourisme/connexion vers dõautres EPCI 
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Le plan dõactions global 

En compl®ment, la strat®gie cyclable a ®t® d®clin®e en un plan dõaction commun aux cinq Communaut®s de 

Communes concernées par la démarche. Cinq fiches actions relatives aux services vélos sont proposées, réparties 

en trois axes stratégiques  

ó Am®liorer lõusage du v®lo au quotidien 

ó D®velopper le tourisme dõitin®rance v®lo 

ó Promouvoir le vélo  

 

Le plan dõaction d®taill® est pr®sent® ci-dessous.  

 

Axe a : Am®liorer lõusage du v®lo au quotidien 
 

ó Fiche a.1 ð Stationnement vélo  

ó Fiche a.2- Jalonnement vélo  

 

Axe b : D®velopper le tourisme dõitin®rance v®lo 
 

ó Fiche b.1 ð Services li®s au tourisme dõitin®rance v®lo 

 
Axe c : Promouvoir le vélo  
 
Fiche c.1 ð Aides ¨ lõacquisition ou la location de v®lo/VAE 
 
Fiche c.2 ð Communication 
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PRINCIPES DõAMENAGEMENT CYCLABLE 

Introduction  

Documents de r®f®rence sur lõam®nagement cyclable 

Le territoire est majoritairement à dominante rurale, avec des itinéraires souvent interurbains, et quelques 

passages au sein de petites villes ou bourgs. En ce sens, il est nécessaire d'adapter le choix des aménagements 

au contexte local. Les documents suivants et cette partie visent ¨ donner les principales cl®s pour lõidentification 

de choix dõam®nagements v®los.  

 

La pr®sente partie vise ¨ synth®tiser les ®l®ments dõaide au choix dõun am®nagement cyclable, ainsi que 

dõexpliciter les grandes caract®ristiques de chaque typologie dõam®nagement. Elle repose sur les ouvrages tr¯s 

détaillés suivants  :  

 

ó Les ouvrages du Cerema : Rendre sa voirie cyclable  : les clés de la réussite  

ó Rendre sa voirie cyclable : les clés de la réussite - Un guide pratique du Cerema | Cerema  

ó https://www.cerema.fr/fr/actualites/quels -amenagements-cyclables-hors-agglomeration-retour  

 

ó Lõouvrage de la DGITM : « Aménager le réseau cyclable en dehors des agglomérations » - DGITM ð document 
datant de février 2024  

ó DGITM_DMR_Amenagements_cyclables_hors_agglomeration_V1.1_Fev-2024-1.pdf (ecologie.gouv.fr)  

 

Choix des aménagements  

Types dõam®nagements souhait®s selon les types de cyclistes 

Types dõusagers Profil  Types dõam®nagement 

Sportifs Routiers Individuels et groupes (clubs), 
15-65 ans 

Surlargeurs, bandes cyclables, site 
propre en entrée de ville  

Vététistes  Individuels, groupes (clubs), 
familles 15 -40 ans 

Circuits VTT, grandes traversées 

Utilitaires  Enfants, 
adultes 

Individuels 7-77ans Bandes et pistes cyclables en 
milieu urbain et périurbain  

Loisirs Familiaux < 
20km 

Famille avec enfants, petits 
groupes 

Sites propres (voie verte ou piste 
cyclable) routes tranquilles  

https://www.cerema.fr/fr/actualites/rendre-sa-voirie-cyclable-cles-reussite-guide-pratique-du
https://www.cerema.fr/fr/actualites/quels-amenagements-cyclables-hors-agglomeration-retour
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/DGITM_DMR_Amenagements_cyclables_hors_agglomeration_V1.1_Fev-2024-1.pdf
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Vélotouristes Couples, petits groupes, 
familles  

Sites propres ou routes à faible 
trafic jalonnées  

Types dõam®nagements en fonction du contexte routier 

Les types dõam®nagements propos®s sont d®termin®s en fonction des charges de trafic et des vitesses observ®es 

sur les axes routiers. Plus les charges de trafic et les vitesses de circulation augmentent, plus le dispositif de 

séparation des circulations vél o et véhicules motorisés sera important.  

Le choix de lõam®nagement cyclable d®pend du milieu travers® en ou hors agglom®ration, avec classiquement : 

ó Hors agglomération des aménagements en site propre sont privilégiés sur les axes très fréquentés et du 
jalonnement sur les axes avec une faible charge de trafic routier  

ó En milieu urbain, où les vitesses sont plus modérées et les voiries plus contraintes, des bandes cyclables ou 
des zones de circulation apaisées sont privilégiées 

 
Point dõattention pour le public scolaire 
Concernant les aménagements situés à proximité des établissements scolaires ou des équipements sportifs, 
une s®paration entre lõam®nagement cyclable et la circulation motoris®e est ¨ ®tudier, m°me si les trafics 
motorisés sont faibles.  
 

Figure 1 : Principes dõam®nagements en fonction de la charge de trafic et des vitesses 
croissantes (source : Explain)  

 

 

Les tableaux suivants explicitent le choix des aménagements cyclables en fonction  : 

ó De la limitation de vitesse  

ó Du trafic motorisé, et de la catégorie du réseau routier  
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ó Du débit cyclable souhaité ou de la catégorie du réseau cyclable  

Figure 2 : Choix des aménagements cyclables en fonction du contexte routier et du 
débit cycliste souhaité en milieu urbain (Source  : CEREMA) 

 

A noter que la vitesse à prendre en compte est la V85. Cela désigne la vitesse en dessous laquelle 85% des 

véhicules circulent sur une route donnée.  

Figure 3 : Tableau des aménagements cyclables hors agglomération en fonction de la 
hiérarchisation du réseau cyclable et des catégories de trafic motorisé (Source 
: DGITM) 
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Alternatives possibles en milieu rural  

Le territoire à dominante rurale des Communautés de Communes concernées par la démarche, offre des 

possibilit®s dõam®nagements sur des itin®raires alternatifs. Bien quõil ne sõagisse pas dõam®nagements d®di®s 

uniquement aux cyclistes, ces aménagements repr®sentent une opportunit® dõitin®raires favorables au 

d®veloppement de la pratique cyclable. Il peut sõagir : 

ó Des chemins partagés (chemins accessibles aux modes actifs (vélos, piétons) et aux véhicules agricoles). La 
Largeur doit être supérieure à 3 mètres pour faciliter le croisement entre les vélos et les véhicules agricoles. 
Une attention particulière doit êtr e accord®e au rev°tement. Le passage dõengins lourds d®gradant plus 
facilement les revêtements.  Des revêtements en grave compactée ou en enrobé sont privilégiés.  

ó Des « petites routes  » ou « routes étroites  » définies par le guide de la DGITM. Ces routes communales ou 
intercommunales sont souvent peu fréquentées (moins de 1  000 véhicules motorisés par jour) peuvent être 
équipées favorablement aux vélos, grâce à du j alonnement et un abaissement des limitations de vitesse. Un 
point dõattention doit °tre accord® ¨ la visibilit® pour assurer la s®curit® des cyclistes, ainsi quõun traitement 
particulier pour sécuriser les intersections. Ces rues ou routes peuvent devenir à terme des rues où la 
circulation motorisée est interdite.  

 

Exemple de modification dõun plan de circulation, avec transformation de voies 
motorisées en voies partagées ou voies vertes (source  : FUB) 
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Typologie des aménagements cyclables  

Les aménagements vélos  

Voie verte  

Une voie verte est un aménagement en site propre réservé aux déplacements non motorisés (cyclistes, rollers, 

PMR, parfois cavaliers) ¨ lõexception des engins de d®placement personnel motoris®s et des cyclomobiles l®gers. 

Des véhicules motorisés peuvent également être autorisés à circuler pour accéder aux terrains riverains, sous 

réserve de respecter la vitesse maximale autorisée qu'elle fixe, et qui ne peut excéder 30 km/h.  

[Engin de déplacement personnel motorisé = Regroupe des engins tels que les différents modèles de 

trottinettes et patinettes électriques, les gyropodes, les monoroues ou les hoverboards.]  

Caractéristiques Signalisation Exemples 

ó Aménagement partagé entre les cycles, les 
piétons, les cavaliers, les cyclomobiles légers 
et les engins de déplacement personnel 
motorisés, avec une séparation (souvent 
v®g®talis®e) entre lõam®nagement et la route 

ó Linéarité (le plus direct possible)  

ó Accessibilité au plus grand nombre 

ó Largeur : 3 m (2,5 m dans des cas 
exceptionnels)  

ó Pas de d®nivel® excessif (Ò 3%) 

ó Accotements Ó 0,5 m ou bordure en b®ton 

ó Sécurité 

ó Traversées avec les routes principales 
évitées/sécurisées 

ó Jalonnement / balisage  

ó Traversée des piétons et des cyclistes à 
aménager aux intersections 

ó Dõapr¯s les recommandations de la DGITM, 
les intersections entre les voies vertes et les 
autres routes sont à traiter comme de 
véritables intersections entre routes, avec 
notamment la définition du régime de 
priorit® par lõautorit® charg®e du pouvoir de 
police. Le régime retenu pourra dépendre du 
classement de la voie verte, de sa 
fréquentation et celle de la voie traversée. 
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Caractéristiques Signalisation Exemples 

La signalisation et lõam®nagement doivent 
traduire clairement le choix.  

ó On peut voir dans lõexemple ¨ droite un 
projet ayant ®volu® dõun stabilis® vers un 
enrobé au fil du temps.  

ó Le Cerema propose plusieurs 
recommandations relatives aux voies vertes, 
parmi lesquelles figure un benchmark 
présentant des projets de voies vertes 
adjacentes aux routes départementales avec 
séparateurs en béton.  

Présentation PowerPoint  :  
https://www.cerema.fr/fr/actualites/quels -
amenagements-cyclables-hors-
agglomeration-retour  
 

  

Exemple de voie verte 
®voluant dõun rev°tement en 
sable stabilisé drainant avec 
bordure en béton en 2021 à 
un enrobé avec bordure en 
béton en 2023. (de Wimereux 
vers Ambleteuse):  
 

 

Piste cyclable  

Caractéristiques Signalisation Exemples 

ó Aménagement réservé aux cycles à 
deux ou trois roues, aux cyclomobiles 
légers et aux engins de déplacement 
personnel motorisés 

ó Un aménagement privilégié sur les axes 
qui pr®sentent tr¯s peu dõintersections 

ó Un aménagement ne jouxtant pas la 
circulation et infranchissable par les 
autres usagers 

ó Des séparateurs plus larges si le trafic 
est élevé 

ó Une piste bidirectionnelle doit être 
bien séparée visuellement de la 
chauss®e, pour quõil nõy ait pas de 
confusion de nuit avec le trafic 
automobile (la DGITM recommande une 
séparation de 3 m pour une piste 
bidirectionnelle, et 2 m pour une piste 
unidirect ionnelle)  

ó Une chaussée réduite avec ou sans 
nécessité de réduire la vitesse  

 
 

 

 

 

 
 

https://www.cerema.fr/fr/system/files?file=documents/2024/01/6_nicolas_mercat_grand_lac.pdf
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Caractéristiques Signalisation Exemples 

ó Largeur : 3 - 4 m (bidirectionnelle) et  
2 ð 3 m (unidirectionnelle) + 
séparateurs 

ó En général, même règle de priorité que 
sur la chauss®e. Dõapr¯s les 
recommandations de la DGITM, les 
cyclistes qui circulent sur une piste 
cyclable qui longe une route sont 
soumis aux mêmes règles de priorité 
que les conducteurs circulant sur la 
chaussée principale à moins que 
lõautorit® investie du pouvoir de police 
nõen d®cide autrement (articles R415-
13 et R415-14 du Code de la route).  

 

Bandes cyclables 

Caractéristiques Signalisation Exemples 

ó Voie exclusivement réservée aux cycles à 
deux ou trois roues, aux cyclomobiles 
légers et aux engins de déplacement 
personnel motorisés 

ó Un aménagement à privilégier sur les 
axes qui présentent de nombreuses 
intersections  

ó Un aménagement franchissable par les 
autres usagers 

ó Une chaussée réduite avec ou sans 
nécessité de réduire la vitesse  

ó Largeur (pouvant être plus importante 
hors agglomération) : 3 m 
(bidirectionnelle) et 1,5 -2 m 
(unidirectionnelle)  

ó Il est conseillé de mettre en place des 
bandes unidirectionnelles de 2m de 
largeur avec marquage compris hors 
agglomération 
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Chaussée à voie centrale banalisée  

Caractéristiques Signalisation Principe de fonctionnement  

ó Chaussée étroite sans marquage 
axial. Les véhicules circulent sur 
la voie centrale bidirectionnelle 
et les cyclistes sur la partie 
rev°tue de lõaccotement 
appelée rive. Les véhicules sont 
autorisés à emprunter la rive 
lorsquõils se croisent 

ó Aménagement ayant pour 
principal objectif dõam®liorer 
les circulations des cyclistes sur 
des sections contraintes sur 
lesquelles les aménagements 
cyclables « classiques » ne 
peuvent se réaliser en 
conservant 2 voies de circulation 
automobile  

ó Aménagement privilégié sur une 
distance minimum (environ 200 
m) en interurbain et sur des axes 
présentant de faibles trafics. La 
CVCB peut-être proposés sur des 
linéaires plus courts (exemple  : 
traversée sur un pont) si le trafic 
y est faible et si la visi bilité le 
permet.  

 

 
 
 
 

 

 

 

Double sens cyclable  

Caractéristiques Signalisation Exemples 

ó Voie à double sens pour les cyclistes, 
dont un sens est exclusivement réservé 
à la circulation des cyclistes  

ó Aménagement privilégié dans la voie à 
sens unique pour les automobilistes de 
manière à faciliter la circulation des 
cyclistes 

ó Les marquages au sol de type 
pictogramme ou bande cyclable doivent 
être choisis en fonction des 
caractéristiques de la rue :  
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Caractéristiques Signalisation Exemples 

ó Largeur < 3.5 m : de simples 
pictogrammes suffisent  

ó Largeur entre 3.5 m et 4.5 m : de 
simples pictogrammes ou bandes 
cyclables sont possibles en fonction du 
trafic  

ó Largeur > 4.5 m : marquage de type 
bande cyclable  

 

Lõam®nagement dõitin®raire v®lo sur des voies partag®es 

Les routes dites « toutes petites  » et «  routes étroites  » (cf. Document «  Aménager le 
réseau cyclable en dehors des agglomérations  » DGITM) 

Caractéristiques Exemples 

ó Routes à vocation de desserte fine et à faible trafic 
routier (moins de 1000 véhicules/jour avec une vitesse 
maximale autorisée de 80 km/h, ou moins de 1500 
véhicules/jour avec une vitesse maximale autorisée 
de 70 km/h), et avec une largeur de chaussée 
comprise entre 4 m et 5,2 m («  route étroite  ») et < 4 
m souvent de 3 à 3,5 m (pour les « toutes petites 
routes »)  

ó Des accotements pour les piétons sont recommandés 

ó Des bandes cyclables et des bandes 
multifonctionnelles sont décon seillées, car 
l'agrandissement peut entraîner une hausse des 
vitesses pratiquées par les véhicules 

ó Une bonne visibilité doit être assurée  

ó Jalonnement/balisage  

ó Pour un haut niveau de service vélo (plus de 500 
cyclistes/jour), la vitesse maximale autorisée doit 
être abaissée à 50 km/h  
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Chemin partagé piéton/cycles/véhicules agricoles  

Caractéristiques Signalisation Exemples 

ó Aménagement avec 
cohabitation des usages : 
agriculteurs, exploitants 
forestiers, chasseurs, 
riverainsé 

ó Largeur : 3 à 5 m 

ó Revêtement à adapter selon 
les usages pour éviter la 
dégradation du chemin :  

ó Enrobé ou stabilisé renforcé 
dans le cas de véhicules 
pouvant dégrader la couche de 
roulement, notamment les 
tracteurs  

ó Stabilis® compact® en cas dõun 
trafic de voiture très réduit  

ó En cas de forts usages 
agricoles notamment, une 
séparation des usages est 
souhaitable : voie verte pour 
les usages non motorisés et 
voie classique en parallèle, 
nécessitant 6 m de largeur  

 

 

 
 

Intersections hors agglomération  

Caractéristiques Exemples 

ó La mise en place dõam®nagements v®los 
sõaccompagne n®cessairement dõun traitement 
adapté des intersections. La non prise en compte 
de ces aménagements peut représenter une 
discontinuité, et une insécurité pour les 
cyclistes, et nuire ¨ lõusage.  

ó Une bonne visibilité est requise, en fonction de 
la limitation de vitesse de circulation.  
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Zone apaisée  

Caractéristiques Signalisation Exemples 

ó Un aménagement privilégié sur les 
voies avec mixité de trafic (milieu 
urbain)  

ó Toutes les chaussées sont à double sens 
pour les cyclistes, les conducteurs de 
cyclomobiles légers et les conducteurs 
dõengins de d®placement personnel 
motorisés 

ó Zone 20 : les piétons sont autorisés à 
circuler sur la chaussée sans y 
stationner et bénéficient de la priorité 
sur les véhicules. 

ó Une chaussée réduite avec des 
aménagements incite à la réduction de 
la vitesse (ralentisseurs, plateaux 
sur®lev®s, coussins berlinoisé) 

ó Largeur de voie : 3 à 5 m selon les cas 
de figure  

 
 

 

 

 

 

Jalonnement  

Caractéristiques Exemples 

ó Signalétique verticale ou horizontale, 
permettant aux cyclistes de se repérer 
facilement, et de suivre les itinéraires identifiés  

ó Il peut sõagir de panneaux de signalisation ou de 
pictogrammes vélos au sol (notamment aux 
intersections)  

ó Il convient de noter que, bien que les GPS soient 
largement utilisés, la signalisation généralisée ne 
facilite pas seulement le vélotourisme, mais 
réduit aussi les situations de stress lors des 
intersections.  
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Coussins berlinois  

Caractéristiques Signalisation Exemples 

ó Les ralentisseurs de type coussins et 
plateaux sont des aménagements de 
modération de la vitesse en 
agglomération comportant une 
surélévation de la chaussée. 

ó Chaque coussin est signalé par un 
ensemble de 3 triangles blancs 
contigus, réalisés sur la partie 
montante du coussin et axés sur celui -
ci. La base d'un triangle est de 0,5 m. 
Le triangle s'étend sur toute la longueur 
de la rampe. Les pointes des triangles  
sont dirigées dans le sens de la 
circulation.  

ó Le panneau ci-contre sõintitule 
« surélévation de chaussée » et non 
ralentisseur de type coussin berlinois   

ó Les coussins berlinois doivent être 
intégrés sur des voiries avec une pente 
inférieure à 6%. 

ó Il est fortement recommandé de 
privilégier les coussins berlinois en 
béton préfabriqué afin de minimiser 
leur dégradation sur le long terme.  
 

 

 

 
 
 

 
 
 

Ecluse avec by-pass vélo 

Caractéristiques Signalisation Exemples 

ó Une écluse avec by-pass vélo se 
caractérise par un rétrécissement 
unilatéral de la chaussée, tout en 
maintenant la continuité de la 
bande cyclable. Lõobjectif est de 
réduire la vitesse des 
automobilistes sans gêner la 
circulation des cyclistes.  

ó Les écluses peuvent être simples 
(avec rétrécissement axial ou 
latéral) ou doubles, selon les 
contextes dõimplantation, comme 
lõillustrent les sch®mas de 
référence.  

 

 

 

 



 22 

 

ó Les écluses simples avec 
rétrécissement axial peuvent 
intégrer un passage piéton, comme 
le montre lõun des exemples 
visuels. Lõam®nagement doit 
assurer une bonne lisibilité de 
lõ®cluse afin quõelle soit 
facilement identifiable par 
lõusager. Il est important quõun 
usager en approche dõune ait 
conscience dõune situation 
potentielle de freinage pour laisser 
le passage à un autre usager. 

ó Il est souhaitable que la distance 
de visibilit® de lõ®cluse pour un 
véhicule en approche soit au moins 
®gale ¨ la distance dõarr°t sur 
chaussée mouillée 

ó Lõintroduction dõ®cluses sur les 
routes départementales doit 
maintenir une largeur de 4 mètres 
de voirie, franchissable par les 
engins agricoles. 

ó Dans certains cas, pour une 
meilleure intégration paysagère, la 
surface de lõ®cluse pourra °tre 
végétalisée.  

ó Pour plus de détails sur les 
modalit®s dõimplantation des 
®cluses, se r®f®rer ¨ lõ®tude 
suivante :  
 
Centre dõ®tudes sur les r®seaux, 
les transports, lõurbanisme et les 
constructions publiques (CERTU). 
(2012). Guide des chicanes et 
écluses sur voiries urbaines. Lyon, 
France : CERTU. 
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Chicanes avec stationnements alternés  

Caractéristiques Signalisation Exemples 

ó Le principe de modération de la 
vitesse des chicanes est basé sur une 
déviation de la trajectoire imposée 
par lõam®nagement. 

ó La forme géométrique de la chicane 
est suffisamment identifiable et 
compréhensible par un usager pour 
ne pas générer de comportements à 
risque.  

ó Lõintroduction de chicane sur les 
routes départementales doit 
maintenir une largeur de 4 mètres de 
voirie, franchissable par les engins 
agricoles. 

 

 

 

 

 

 

 
Des recommandations générales sur les aménagements cyclables sont disponibles :  

ó Sur le site du Cerema : Rendre sa voirie cyclable  : les clés de la réussite  

ó Sur le site de la DGITM : « Aménager le réseau cyclable en dehors des agglomérations » - DGITM 

ó https://www.cerema.fr/fr/actualites/quels -amenagements-cyclables-hors-agglomeration -retour  

 
Les documents sont accessibles via le lien suivant : https://www.cerema.fr/fr/actualites/quels -
amenagements-cyclables-hors-agglomeration -retour   

 

  

https://www.cerema.fr/fr/actualites/quels-amenagements-cyclables-hors-agglomeration-retour
https://www.cerema.fr/fr/actualites/quels-amenagements-cyclables-hors-agglomeration-retour
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Chiffrage  : méthodologie et vision stratégique  

Méthodologie employée pour le chiffrage  

La méthodologie repose sur la consultation de sources nationales et de références internes à Explain . 

Ces documents ont permis de fixer le co¾t de chaque type dõam®nagement, de service ou dõaction. 

Toutes les références utilisées sont répertoriées en annexe.  

ó Pour les fiches « itin éraires », le co ût de chacune a été ventilé par section homog ène ( une ligne 
par section). Les infrastructures de r éduction de vitesse, le jalonnement, ainsi que le lin éaire de 
revêtement correspondant à la typologie retenue ɧ piste cyclable, bande, voie verte ɧ ont fait 
lõobjet dõune évaluation spécifique. Des frais particuliers, tels que l õabattage dõarbres, la 
suppression de places de stationnement ou la mise en sens unique, ont également été int égrés. 
En revanche, certains éléments, dont les séparateurs en b®ton des voies vertes, nõont pas ®t® 
chiffrés individuellement  ; la fiche concern ée le mentionne explicitement.  

ó Pour les fiches « services vélo », la m ême rigueur sõapplique. Le stationnement b énéficie de co ûts 
unitaires pr écis. Le jalonnement est estim é au kilomètre. Les autres rubriques, faute d õun niveau 
de détail suffisant au stade actuel du schéma directeur cyclable, affichent des montants de 
référence qui devront être affin és lors des études ult érieures.  

Usage du chiffrage dans la politique vélo de la CC et ses limitations  

Le chiffrage fournit un ordre de grandeur. Il ne constitue pas un budget définitif. Aux montants 

figurant dans les fiches « itin éraires » sõajoutent la ma îtrise dõïuvre (environ 10 %), la maîtrise 

dõouvrage (3,5 %), ainsi que des provisions pour aléas et pour risques évaluées chacune à 10 %. Ces 

charges, tr ès variables selon le contexte, n õapparaissent pas section par section ; elles doivent 

pourtant être int égrées à la planification financi ère.  

Enfin, lõestimation pr®sent®e couvre essentiellement lõinvestissement initial. Elle nõinclut pas les 

d®penses dõentretien. Or, sur lõensemble du cycle de vie dõune politique cyclable en France, 

lõinvestissement repr®sente pr¯s de 85% des coûts totaux. Cette proportion doit être gard ée à lõesprit 

pour toute projection à long terme.  

Critères stratégiques à considérer  

Le financement imm®diat dõun am®nagement cyclable particuli¯rement ambitieux ð quõil sõagisse 

dõun rev°tement de haute qualit® (b®ton ou enrob®) ou dõune s®paration de chauss®e 

surdimensionnée (par exemple 4 m) ð peut dépasser les enveloppes budgétaires allouées et retarder 

la d®cision de lõautorit® organisatrice des mobilit®s. Dans ce contexte, il est pr®f®rable dõenvisager 

une solution élémentaire garantissant dès la première phase la sécurité et la continuité du parcours 

(lit stabilisé en accotement sur voies départementales à trafic modéré), tout en prévoyant un 

renforcement ultérieur.  
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Cette d®marche graduelle permet de limiter lõeffort financier initial et, au regard de la fr®quentation 

croissante, de justifier à moyen terme une montée en gamme du revêtement (remplacement du 

stabilisé par un enrobé, par exemple), renforçant la durabilit ® et le confort dõutilisation. 

Il importe toutefois de souligner que, sur un horizon de 10 à 15 ans, le coût global résultant de 

lõentretien r®gulier du stabilis® suivi de son basculement vers un enrob® peut, au kilom¯tre, d®passer 

celui dõune installation dõenrob® de haute qualit® d¯s lõorigine. N®anmoins, cette approche 

intermédiaire constitue un compromis maîtrisé : elle évite les interventions fréquentes et onéreuses 

quõinduirait le maintien prolong® dõun stabilis®, tout en lissant lõeffort financier sur plusieurs 

exercices budgétaires et en favorisant lõappropriation progressive de lõinfrastructure par les usagers. 

Enfin, il est essentiel dõint®grer le co¾t de lõinaction : lõabsence ou le retard dõ®quipements adapt®s 

freine le report modal vers le vélo et prive la collectivité des externalités positives ð réduction des 

émissions de gaz à effet de serre, amélioration de la santé publique et désengorgement des transports 

en commun. La prise en compte de cette ç d®pense invisible è renforce la l®gitimit® dõune strat®gie 

cyclable, même engagée de manière progressive et échelonnée.  

Choix des revêtements et coûts à court et long termes  

 
Le choix du rev°tement peut relever dõun nombre vari® de crit¯res. Cette partie nõa pas vocation ¨ 
indiquer précisément le type de revêtement à utiliser. Notamment, il dépend  :  

ó Du confort de lõitin®raire souhait®, du niveau de service 

ó Des usages (usagers quotidiens (vélos « classiques) ou vocation de loisirs/tourisme (VTT))  

ó Des contraintes patrimoniales (zone de protection aux abords de monuments ou de sites classées 
ou inscrits)  

ó De lõimpact environnemental sur le milieu naturel et le r®seau hydrographique 

ó De la cohabitation avec les autres usagers 

ó Des co¾ts dõinvestissement et dõentretien 

ó Des conditions géotechniques (portance du sol, pente)  

 
Différents types de perméabilité sont à distinguer  :  

ó Les revêtements perméables (revêtements innovants type Terraway@)  

ó Les revêtements semi-perméables, moins roulants (stable/ grave compacté ou stabilité)  

ó Les rev°tements imperm®ables, moins respectueux de lõenvironnement (b®ton, enrob®) 

 
Le choix dõun rev°tement d®pend dõun ®quilibre entre co¾t dõinvestissement initial et co¾t 
dõentretien sur le long terme. Si les sables stabilis®s sont les moins chers ¨ lõachat, lõenrob® sõimpose 
comme la solution la plus économique sur dix ans grâce à sa durabilité. Toutefois, les coûts varient 
fortement selon le contexte local et les exigences dõentretien, rendant chaque projet unique. 
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Le tableau suivant présente les coûts et la durée de vie moyenne des principaux types de revêtements, 
soulignant lõint®r°t de privil®gier lõenrob® sur le long terme, sous r®serve dõun financement initial 
possible. 

Figure 4 : Synthèse des coûts de revêtements des aménagements cyclables (Source : 
Vélo et territoire)  

 

 

Le tableau suivant présente les coûts au mètre carré des différents types de revêtements, mettant 
en ®vidence lõint®r°t des solutions en stabilis® ¨ court terme en cas de contraintes budg®taires. 

Figure 1 : Synthèse des coûts de revêtements des aménagements cyclables (Source : 
Vélo et territoire)  

 

 

Des recommandations approfondies sur revêtement des aménagements cyclables sont disponibles  :  

ó Dans la fiche action N°9 de vélo et territoires  :  

http://gard.ffvélo.fr/wa_files/FICHE_20REVETEMENT_20V -T_20_2011-19.pdf   

 

http://gard.ffvelo.fr/wa_files/FICHE_20REVETEMENT_20V-T_20_2011-19.pdf
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FICHE ITINERAIRE CYCLABLE 

Carte globale schéma directeur cyclable CCNS 

 Hiérarchisation des itinéraires cyclables  

 28,3 km dõitin®raires du quotidien  

ó  16,9 km Court/moyen terme  

ó  11,4 km Long terme 

 5,6 km dõitin®raires de loisir/tourisme/connexion vers dõautres EPCI 

ó 1,9 km Court/moyen terme  

ó  3,7 km Long terme 
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Synthèse des itinéraires proposé a court, moyen et long terme  

 
 

Nom 
sur la 
carte  

Origine -Destination  
Vocation de 
l'itinéraire  

 
Longueur 
[km]  

A  Flixecourt V30 - Flixecourt Centre  Quotidien  
Court -moyen-

terme   
2,5 

B  
ZAC Les Bornes du Temps - Ailly -sur-
Somme Quotidien  

Court -moyen-
terme   

3 

D  
Saint-Léger-lès-Domart <-> Domart-en-
Ponthieu  Quotidien  

Court -moyen-
terme   

3,7 

E Picquigny <-> Belloy sur Somme  Quotidien  
Court -moyen-

terme   
2,9 

H Hangest-sur-Somme - Flixecourt  Quotidien  
Court -moyen-

terme   
4,8 

C*  Flixecourt < -> ZAE des Hauts Plateaux  Quotidien  Long-terme   1,5  

f  
Berteaucourt -les-Dames <-> 
Vignacourt  Quotidien  Long-terme   

5,3  

g*  Picquigny <-> Ailly sur Somme  Quotidien  Long-terme   4,6  

l  Flesselles <-> Vignacourt  

Tourisme, 
loisir, 
connexion  avec 
autres EPCIs  

Court -moyen-
terme   

1,9  

r  Vignacourt <-> Naours  

Tourisme, 
loisir, 
connexion  avec 
autres EPCIs  Long-terme   

3,7  
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Liaison A : Flixecourt V30 ź Flixecourt centre  
Usage quotidien et touristique  

2,5 km 
  

 

 
 
 

 
  

Centre de 
Flixecourt

V®loroute 
V30

{9/¢Lhb м

{9/¢Lhb н

{9/¢Lhb о

{9/¢Lhb п

ƯItinéraire scindé en sections homogènes avec ses aménagements déjà existants  

(Infrastructure  cyclable et vitesses maximales de circulation)  
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Section n°1 : chemin de la Verne * 
(ancienne voie ferrée)  
2,1 km 

 

Etat actuel  :  

ó Chemin rural 

 

 

 
 
 
Solution :  
 

 
 

 

Proposition   Contraintes  

Aménagement 

Revêtement en semi 
perméable (sable / grave 
compacte ou stabilisé 
permettant une 
cohabitation avec 
lõexploitation agricole) 
Étudier le raccordement de 
la piste cyclable à la VVS. 
Noter que lõancienne voie 
ferrée passe en surplomb 
de la VVS sans liaison 
directe.  

Emprises foncières 

Le foncier appartient à 
SNCF Réseau. La CCNS 
devra engager une 
démarche auprès de la 
SNCF pour obtenir la 
cession des parcelles 
nécessaires à 
lõam®nagement cyclable.  

Largeur 3 m Techniques Aucune contrainte  

Domanialité  
Communale (Flixecourt et 
LõEtoile) 

Patrimoniales et 
environnementales 

Aucune sur cette section  

Description des 
travaux 

Compactage et traitement 
de revêtement  

Points dõattention 

- Accès à V30 
(actuellement pas de 
raccordement entre le 
pont et la V30)  
- Exploitations agricoles  

 
  

*Pour la section 1 , il  peut être envisagé de dévier afin de passer par la rue aux 
Vaches 
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Programmation  

Maître dõouvrage CCNS 
Partenaires techniques 
et financiers  

 

Coûts estimatifs  

375 kû 
*Le coût du 
raccordement à la VVS 
nõest pas encore int®gr® 

Subventions 
mobilisables 

0 û 
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Section n°2 : rue Rémi de Ceylan 
140 m 

 

Etat actuel  :  

ó Double sens large 
ó Parking sur le côté Nord 
ó Section avec absence de trottoir * 

 
 
 

 

 
 
 
Solution :  
 

 
 

 

Proposition   Contraintes  

Aménagement 

Mise à sens unique 
permettant le tour du 
parking (voir schéma ci -
dessus) et piste cyclable 
bidirectionnelle ( 3 m) côté 
sud. 
Am®nagement dõune 
traversée à la sortie du 
parking afin de permettre 
la continuit® de lõitin®raire 
sur la section suivante  

Emprises foncières 
Emprises foncières 
disponibles sur domaine 
public  

Largeur 
6 m (hors stationnement au 
nord), dont 5,5  m de voirie  

Techniques Aucune contrainte  

Domanialité  Communale (Flixecourt)  
Patrimoniales et 
environnementales 

Aucune sur cette section  

                 Sens unique proposé 
 
 Intersection vélo sud < -> nord 

Élimination de 
2 places de 
stationnement 
pour 
compléter la 
boucle en 
mise à sens 
unique.  



 
 

 33 

 

Description des 
travaux 

Mise à sens unique de la 
rue, créant une boucle.  
Suppression de deux places 
de stationnement.  
Mise en place dõun 
jalonnement vertical et 
horizontal pour les vélos, 
accompagnée de panneaux 
indiquant une zone 30 + 
marquage au sol. 
Passage cyclable en 
diagonale pour maintenir 
la continuité, du côté sud 
au côté nord, avec une 
priorité signalée pour les 
cyclistes vis-à-vis des 
véhicules. 

Points dõattention 

- Cohérence avec 
lõam®nagement pi®ton 
existant  
- Usagers vulnérables 
(enfants)  
- Présence de terrains de 
sports (Générateurs de 
flux)  
- Absence de trottoir sur 
une partie de la section  

 

Programmation  

Maître dõouvrage CCNS 
Partenaires techniques 
et financiers  

 

Coûts estimatifs  93 kû 
Subventions 
mobilisables 

Département de la 
SommeלJalonnement  
:   
  
-Assiette minimale  des 
dépenses éligible :  
 5 000 û HT  
- Taux de subvention : 
max. 40 % du montant 
HT éligible    
 
Etat/ Préfecture  ;ל
projet DETR   :ל
 
-Plafond de dépense 
600 000 û  
- Taux de subvention : 
max. 35-40 %  
  
Région Haut -de-
Franceל; MOTE:  
  
-Taux de subvention 
jusquõ¨ 50%  
  
Fonds vertsל:   
  
-Taux de subvention 
moyen national de 
25%  
  
*Le détail des 
subventions est 
indiqué en annexe  
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Section n°3 : rue Rémi de Ceylan 
170 m 

 

Etat actuel  :  

ó Double sens large 
ó Trottoir séparé sur un côté  

 

 

 
 
 
Solution :  
 

 
 

Proposition   Contraintes  

Aménagement 

Voie verte ( 3 m) au nord de 
la voie qui prend en partie 
place sur les plantes 
existante.  
Prolongement de la voie 
verte jusquõ¨ la fin de la 
rue Rémi de Celyan.  
Traversée nécessaire au 
croisement de la D112 afin 
de rejoindre la piste 
prolongée au sud de la rue 
Mangenta  
 

Emprises foncières 

Emprises foncières 
disponibles sur domaine 
public  
 

Largeur 8,5 m dont 5 m de voirie  Techniques Aucune contrainte  

Domanialité  Communale (Flixecourt)  
Patrimoniales et 
environnementales 

Aucune sur cette section  

Description des 
travaux 

Construction dõune voie 
verte  
Maintien de la bande 
dõirrigation entre la 
chaussée et les 

Points dõattention 

- Cohérence avec 
lõam®nagement pi®ton 
existant  
- Usagers vulnérables 
(enfants)  

Passage du stationnement 
en épi au stationnement 
longitudinal.  
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plantations.  
Remplacement du 
stationnement en épi en 
fin de rue par un 
stationnement 
longitudinal.  
Passage en diagonale vers 
la rue Magenta pour 
préserver la continuité.  

- Présence de terrains de 
sport (Générateurs de flux)  

 

Programmation  

Maître dõouvrage CCNS 
Partenaires techniques 
et financiers  

Région/Etat 
/ préfecture  

Coûts estimatifs  

72 kû 
 
Ce chiffrage ne prend 
pas en compte la 
réorganisation des 
parterres de plantes 
existants  

Subventions 
mobilisables 

Etat/Préfecture  ; 
projet DETR  :  
 
-Plafond de dépense 
600 000 û  
- Taux de subvention : 
max. 35-40 %  
  
Région Haut -de-
Franceל; MOTE:  
  
-Taux de subvention 
jusquõ¨ 50%  
  
Fonds vertsל:   
  
-Taux de subvention 
moyen national de 
25%  
  
*Le détail des 
subventions est 
indiqué en annexe  
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Section n°4 : rue Magenta 
105 m 

 

Etat actuel  :  

ó Double sens large 
ó Stationnement sur un côté  
ó Trottoirs très étroits des deux côtés  

 

 

 
 
 
Solution :  
 

 
 

 

Proposition   Contraintes  

Aménagement 

Voie verte de 3 m sur le 
côté sud, en continuité 
avec la voie verte de Rémi 
de Ceylan. Espace piéton 
suffisant avec une zone 
v®g®talis®e ¨ lõarri¯re du 
stationnement en épi.  
Intersection de la rue 
Courbet sécurisée afin de 
la relier à la future voie 
verte  

Emprises foncières 
Emprises foncières 
disponibles sur domaine 
public  

Largeur 
13 à 15 m, dont 6 m de 
voirie et 6 m de 
stationnement  

Techniques 
Aucune contrainte 
technique  

Domanialité  Communale (Flixecourt)  
Patrimoniales et 
environnementales 

Aucune sur cette section  

Description des 
travaux 

- Voie verte ( 3 m) 
-Modification de la 
chaussée existante et 
remplacement par une voie 
verte, ainsi que la 

Points dõattention 

- Cohérence avec les autres 
sections de lõitin®raire 
- Pr®sence dõentr®es 
charretières  
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suppression d'une bande de 
surface végétalisée pour 
atteindre la longueur de 3 
m. 
Création d'un passage peint 
et signalisé pour les 
véhicules à côté du passage 
piéton prioritaire de la rue 
Courbet.  

 

Programmation  

Maître dõouvrage CCNS 
Partenaires techniques 
et financiers  

Département  

Coûts estimatifs  

45 kû 
 
Ce chiffrage ne prend 
pas en compte le coût de 
la modification de la 
chaussée existante et la 
réorganisation de la 
surface végétalisée  

Subventions 
mobilisables 

Département de la 
Sommeלhors voie 
verte  :   
  
-Assiette minimale  des 
dépenses éligible :  
5 000 û HT  
- Taux de subvention : 
max. 40 % du montant 
HT  
 
*Le détail des 
subventions est 
indiqué en annexe  
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Liaison B : ZAC Les Bornes du Temps < -> Ailly -sur-
Somme  
Usage quotidien 

2,5 km  
 
 

 
 

  

ƯItinéraire scindé en sections homogènes avec ses aménagements déjà existants  

(Infrastructure  cyclable et vitesses maximales de circulation)  
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Section n°1 : rue Marcel Digeon (D97) 
1 km 

 

Etat actuel  :  

ó Double sens large 

 

 

 
 
 
Solution :  
 

 
 

 

Proposition   Contraintes  

Aménagement 

Piste cyclable 
bidirectionnel ( 3 m) au 
Sud-Est de la voie sur 
lõaccotement 
Am®nagement dõune 
traversée en amont de 
lõentr®e sud-est du 
giratoire  

Emprises foncières 

Emprises foncières 
disponibles sur domaine 
public (1 0 m) et acquisition 
foncière (env. 2 m) 

Largeur 
7 m + 2 m sur accotement 
sud  

Techniques Etude géotechnique 

Domanialité  Départementale (RD97) 
Patrimoniales et 
environnementales 

ZPPA 

Description des 
travaux 

Am®nagement dõune piste 
cyclable bidirectionnels 
Sécurisation des 
intersections  
Am®nagement dõune 
traversée en amont du 
giratoire  

Points dõattention 

- Présence de poids-lourds 
- Présence de poteaux 
électriques  
- Terrain vallonnée  
-Le giratoire RD 1001 / RD 
97 nécessite des traversées 
en deux temps à cause du 
trafic important ; prévoir 
des adaptations des îlots  
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Programmation  

Maître dõouvrage CCNS 
Partenaires techniques 
et financiers  

Région/Etat 
/ Préfecture  

Coûts estimatifs  

101 kû 
 
Ce chiffrage ne prend 
pas en compte 
lõaplanissement de la 
chaussée nécessaire à la 
mise en place de la piste 
cyclable.  
 

Subventions 
mobilisables 

Piste 
bidirectionnelle:  
Etat/ Préfecture  ; 
projet DETR  :  
 
-Plafond de dépense 
600 000 û  
- Taux de subvention : 
max. 35-40 %  
  
Région Haut -de-
Franceל; MOTE:  
  
-Taux de subvention 
jusquõ¨ 50%  
  
Fonds vertsל:   
  
-Taux de subvention 
moyen national de 
25%  
  
*Le détail des 
subventions est 
indiqué en annexe  
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Section n°2 : rues Marcel Digeon, Jean Catelas, 
Maurice Thorez (D97) 
1,25 km 

 

Etat actuel  :  

ó Double sens large 
ó Stationnement sur trottoir sur un côté  
ó Trottoirs sur les deux côtés  

 

 

 
 
 
Solution :  

 
 

Proposition   Contraintes  

Aménagement 

Am®nagement dõune piste 
cyclable bidirectionnelle ( 3 
m + 1 m) côté est  
  
 
 

Emprises foncières 
Emprises foncières 
disponibles sur domaine 
public  

Largeur 
11 m, dont 6 m de voirie et 
2 m de stationnement de 
part et dõautre de la voirie 

Techniques Aucune contrainte  

Domanialité  
Communale (Saint-Sauveur) 
/Départementale (RD97)  

Patrimoniales et 
environnementales 

ZPPA 

Description des 
travaux 

Zone 30 jalonnement 
horizontal et vertical  
Coussin berlinois en béton 
préfabriqué  
Suppression de 
stationnements  

Points dõattention 

-Entrées charretières  
- Rétrécissements sur 
certaines parties de la 
section  
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Programmation  

Maître dõouvrage CCNS 
Partenaires techniques 
et financiers  

Région/Etat 
/ Préfecture  

Coûts estimatifs  

9 kû 
 
Ce chiffrage ne prend 
pas en compte la 
suppression du 
stationnement   

Subventions 
mobilisables 

Etat/ Préfecture  ;ל
projet DETR   :ל
 
-Plafond de dépense 
600 000 û  
- Taux de subvention : 
max. 35-40 %  
  
Région Haut -de-
Franceל; MOTE:  
  
-Taux de subvention 
jusquõ¨ 50%  
  
Fonds vertsל:   
  
-Taux de subvention 
moyen national de 
25%  
 
FEDER : 
- Assiette minimale  de 
dépense 200 kû 
-taux de financement 
moyen 47% 
 
*Le détail des 
subventions est 
indiqué en annexe  
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Section n°3 : rue Maurice Thorez (D97) 
450 m 

 

Etat actuel  :  

ó Double sens large 
ó Trottoirs très étroits sur les deux 

côté 

 

 

 
 
 
Solution :  

 
 
 

 

Proposition   Contraintes  

Aménagement 

Am®nagement dõune voie 
verte surélevée ( 3 m) côte 
est apr¯s la rang®e dõarbre  
 

Emprises foncières 

Emprises foncières 
disponibles sur domaine 
public  
 

Largeur 
8,5 m dont 6 m de voirie  

Techniques 
Étude géotechnique à 
prendre en compte  

Domanialité  Départementale (RD97) 
Patrimoniales et 
environnementales 

ZNIEFF de type 2 
ZPPA 
Zone ¨ risque dõinondation 

Description des 
travaux 

Am®nagement dõune voie 
verte  
Insertion dõun s®parateur 
en béton sur toute la 
longueur de la voie verte 
afin dõen assurer la 
sécurisation 

Points dõattention 

- Présence de poids-lourds 
- Arbres des deux côtés 
- Marais des deux côtés 
- Zone inondable 
 

 

Programmation  

Maître dõouvrage CCNS 
Partenaires techniques 
et financiers  

Département  

Coûts estimatifs  

45 kû 
*Le séparateur en béton 
nõest pas pris en compte 
dans le chiffrage  

Subventions 
mobilisables 

0 û 
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Section n°4 : rue du Pont (D97)  
150 m 

 

Etat actuel  :  

ó Ponts à largeur réduite  

 

 

 
 
 
Solution :  
 

 
 

Proposition   Contraintes  

Aménagement 

Voie verte de 3 m sur le 
côté est, avec trois 
franchissements de la 
Somme sur des espaces très 
restreints. Pour ces 
passages, une solution de 
piste en encorbellement et 
un petit pont sont 
préconisés.  

Emprises foncières 
Emprises foncières 
disponibles sur domaine 
public  

Largeur 
7,5 m dont 6 m de voirie  

Techniques 
Etudes statiques 
dõencorbellement 

Domanialité  Départemental (RD97) 
Patrimoniales et 
environnementales 

ZNIEFF de type 2 
ZPPA 

Description des 
travaux 

R®alisation dõune voie 
verte de 3 mètres sur 
lõespace pi®ton disponible. 
Insertion dõun s®parateur 
en béton sur toute la 
longueur de la voie verte 
afin dõen assurer la 
sécurisation.  
Création de deux pistes en 
encorbellement de 35 et 30 
mètres. Le pont de 30 
mètres, reposant sur une 
canalisation existante, 

Points dõattention 

- Jonction avec la V30 et 
cohérence entre les 
aménagements 
- Arbres présents 
- 2 ouvrages dõart pr®sents 

 

Légende 

Piste cyclable en encorbellement 
(35 m et 30 m)  

Pont cyclable (5 m)  
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permet un aménagement 
avec plus de points dõappui 
et une structure moins 
complexe. 
Construction dõun pont de 
5 mètres pour franchir un 
cours dõeau de m°me 
largeur au niveau du sol.  
Mise en place dõun 
jalonnement vertical et 
horizontal.  
Signalisation de lõacc¯s ¨ la 
V30. 

 

Programmation  

Maître dõouvrage CCNS 
Partenaires techniques 
et financiers  

Département  

Coûts estimatifs  

63 kû 
Ce chiffrage ne prend 
pas en compte 
lõencorbellement du 
pont et le séparateur en 
béton.  
 

Subventions 
mobilisables 

Département de la 
SommeלJalonnement  
:   
  
-Assiette minimale  des 
dépenses éligible :  
5 000 û HT  
- Taux de subvention : 
max. 40 % du montant 
HT éligible    
  
*Le détail des 
subventions est 
indiqué en annexe  
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Section n°5 : rues du Pont et Jean Jaurès 
(D97) 
150 m 

 

Etat actuel  :  

ó Double sens large 
ó Stationnement sur trottoir  

 

 

 
 
 
Solution :  
 

 
 

Proposition   Contraintes  

Aménagement 

Prolongement de la zone 
30km/h avec jalonnement 
horizontale et verticale 
aménagements de 
réduction de vitesse  

Emprises foncières 
Emprises foncières 
disponibles sur domaine 
public  

Largeur 13,5 m dont 7 m de voirie  Techniques Aucune contrainte  

Domanialité  Départemental (RD97) 
Patrimoniales et 
environnementales 

ZPPA 
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Description des 
travaux 

Jalonnement vertical et 
horizontal via des 
pictogrammes de vélo, 
symbole de 30 km/h au 
centre de la chaussée, ainsi 
que des panneaux pour 
renforcer la visibilité de la 
zone 30 et rappeler les 
précautions à prendre avec 
les cyclistes.  
Aménagements de 
réduction de la vitesse 
(coussins berlinois).  

Points dõattention 
- Passage à niveau 
- Entrées charretières  

 

Programmation  

Maître dõouvrage CCNS 
Partenaires techniques 
et financiers  

Département  

Coûts estimatifs  7 kû 
Subventions 
mobilisables 

Département de la 
SommeלJalonnement  
:   
  
-Assiette minimale  des 
dépenses éligible :  
5 000 û HT  
- Taux de subvention : 
max. 40 % du montant 
HT éligible    
  
*Le détail des 
subventions est 
indiqué en annexe  
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Liaison D : Saint -Léger-lès-Domart < -> Domart -en-
Ponthieu  

Usage quotidien 
 
4km 
  

 

 

 
  

ƯItinéraire scindé en sections homogènes avec ses aménagements déjà existants  

(Infrastructure  cyclable et vitesses maximales de circulation)  
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Section n°1 : rue Anatole Jovelet (D12)  
900 m 

 

Etat actuel  :  

ó Double sens  
ó Stationnement sur un côté  
ó Trottoirs sur les deux côtés  

 

 

 
 
 
Solution :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Proposition   Contraintes  

Aménagement 

Cr®ation dõune zone 30 
Mise en place de 
ralentisseurs et/ou 
dõ®cluses 

Emprises foncières 
Emprises foncières 
disponibles sur domaine 
public  

Largeur 
11 m, dont 5 m de voirie et 
2 m de stationnement  

Techniques Aucune contrainte  

Domanialité  
Communale (Saint-Léger-
lès-Domart) 
/Départementale (RD12)  

Patrimoniales et 
environnementales 

Aucune sur cette section  

Description des 
travaux 

Chicane avec alternance de 
stationnement  

Points dõattention 

- Jonction avec la voie 
verte en projet et 
cohérence entre les 
aménagements 
- Quelques commerces 
- Entrées charretières  
- Suppression de 
stationnement  
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Programmation  

Maître dõouvrage CCNS 
Partenaires techniques 
et financiers  

Département  

Coûts estimatifs  17 kû 
Subventions 
mobilisables 

Département de la 
Somme ; écluse / 
jalonnement  :  
  
-Assiette minimale  des 
dépenses éligible :  
5 000 û HT  
- Taux de subvention : 
max. 40 % du montant 
HT éligible    
  
*Le détail des 
subventions est 
indiqué en annexe  
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Section n°2 : D12 
1,2km 

 

Etat actuel  :  

ó Double sens large 

 

 

 
 
 
Solution :  
 
 

 
 

 

Proposition   Contraintes  

Aménagement 

Am®nagement dõune piste 
cyclable bidirectionnelle 
côté ouest sur la D12 
reliant Saint -Léger-les-
Domart à Domart -en-
Ponthieu (3 m) 
 
 

Emprises foncières 

Emprises foncières 
disponibles sur domaine 
public (15 -17 m), avec 
accotement disponible 
notamment sur le côté 
ouest) sur la portion sud, 
lõacquisition du foncier 
reste à étudier sur le 
terrain  

Largeur 
6,5 m 

Techniques 
Étude géotechnique à 
réaliser (talus)  

Domanialité  Départementale (RD12) 
Patrimoniales et 
environnementales 

Aucune sur cette section  

Description des 
travaux 

Am®nagement dõune piste 
cyclable bidirectionnelle, 
sécurisation des 
intersections  

Points dõattention - Pr®sence dõarbres 
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Programmation  

Maître dõouvrage CCNS 
Partenaires techniques 
et financiers  

Département  
Région/Etat 
/ Préfecture  

Coûts estimatifs  127 kû 
Subventions 
mobilisables 

Département de la 
SommeלSécurisation :  
  
-Assiette minimale  des 
dépenses éligible :  
5 000 û HT  
- Taux de subvention : 
max. 40 % du montant 
HT éligible    
 
Piste bidirectionnelle 
:  
 
Etat/ Préfecture  ;ל
projet DETR   :ל
 
-Plafond de dépense 
600 000 û  
- Taux de subvention : 
max. 35-40 %  
  
Région Haut -de-
Franceל; MOTE:  
  
-Taux de subvention 
jusquõ¨ 50%  
  
Fonds vertsל:   
  
-Taux de subvention 
moyen national de 
25%  
  
*Le détail des 
subventions est 
indiqué en annexe  
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Section nÁ3 : rue de lõEtang (D12) 
600 m 

 

Etat actuel  :  

ó Double sens large 
ó Trottoirs souvent étroits des deux 

côtés 

 

 

 
 
 
Solution :  
 

 
 
 

Proposition   Contraintes  

Aménagement 

Maintien du Trafic mixte  
Traitement des points 
dõattentions 
Am®nagement dõ®cluses 
avec by-pass vélo  
Mise à 30 km/h  

Emprises foncières 
Emprises foncières 
disponibles sur domaine 
public  

Largeur 10 m dont 6 m de voirie  Techniques Etude de circulation  

Domanialité  
Communale (Domart-en-
Ponthieu) / Départemental 
(RD12 et RD216) 

Patrimoniales et 
environnementales 

Protection au titre des 
abords de monuments 
historiques  

Description des 
travaux 

Construction d'une écluse 
simple avec by-pass vélo.  
Pose de jalonnement 
verticale (panneaux des 
écluses, priorité de 
passage, 30 km/h) et 
horizontale (pictogramme 
vélo avec flèche 
directionnelles).  

Points dõattention 
- Entrées charretières  
- Stationnements illégaux  
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Programmation  

Maître dõouvrage CCNS 
Partenaires techniques 
et financiers  

Département  

Coûts estimatifs  12 kû 
Subventions 
mobilisables 

Département de la 
Somme écluse / 
jalonnement :   
  
-Assiette minimale  des 
dépenses éligible :  
5 000 û HT  
- Taux de subvention : 
max. 40 % du montant 
HT éligible    
  
*Le détail des 
subventions est 
indiqué en annexe  
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Section n°4 : Rue René Demarest (D216) 
350 m 

 

Etat actuel  :  

ó Double sens large 
ó Trottoirs souvent étroits des deux 

côtés 

 

 

 
 
 
Solution :  
 

 
 

Proposition   Contraintes  

Aménagement 

Maintien du Trafic mixte  
Am®nagement dõ®cluses 
avec by-pass vélo  
Prolongement de la zone 
30 km/h  

Emprises foncières 
Emprises foncières 
disponibles sur domaine 
public  

Largeur 10 m dont 6 m de voirie  Techniques Etude de circulation  

Domanialité  
Communale (Domart-en-
Ponthieu) / Départemental 
(RD12 et RD216) 

Patrimoniales et 
environnementales 

Protection au titre des 
abords de monuments 
historiques  
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Description des 
travaux 

Construction d'une écluse 
simple avec by-pass vélo.  
Pose de jalonnement 
verticale (panneaux des 
écluses, priorité de 
passage, 30 km/h) et 
horizontale (pictogramme 
vélo avec flèche 
directionnelles).  
 

Points dõattention 

- Entrées charretières  
- Rues perpendiculaires à 
la précédente de 
lõitin®raire 

 

Programmation  

Maître dõouvrage CCNS 
Partenaires techniques 
et financiers  

Département  

Coûts estimatifs  11 kû 
Subventions 
mobilisables 

Département de la 
Somme; écluse/ 
jalonnement   
  
-Assiette minimale  des 
dépenses éligible :  
5 000 û HT  
- Taux de subvention : 
max. 40 % du montant 
HT éligible    
 
*Le détail des 
subventions est 
indiqué en annexe  
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Section n°5 : rue Gaston Morin (D216) 
250 m 

 

Etat actuel  :  

ó Double sens large 
ó Trottoirs des deux côtés  
ó Stationnements des deux côtés 

 

 

 
 
 
Solution :  
 

 
 

Proposition   Contraintes  

Aménagement 

Piste cyclable 
bidirectionnelle de 3 m 
derrière les 
stationnements véhicules.  

Emprises foncières 
Emprises foncières 
disponibles sur domaine 
public  

Largeur 
20 m dont 6,5 m de voirie 
et 2 x 2 m de 
stationnement  

Techniques Etude de circulation  

Domanialité  
Communale (Domart-en-
Ponthieu) / 
Départementale (RD216) 

Patrimoniales et 
environnementales 

Protection au titre des 
abords de monuments 
historiques  

Description des 
travaux 

Am®nagement dõune piste 
cyclable bidirectionnelle.  
Maintien des du 
stationnement  

Points dõattention 

- Entrées charretières  
- Rues perpendiculaires 
- Parking du centre -bourg 
côté nord de la route  
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Programmation  

Maître dõouvrage CCNS 
Partenaires techniques 
et financiers  

Département  
Région/Etat 
/Préfecture  

Coûts estimatifs  

159 kû 
 
Ce chiffrage ne prend 
pas en compte la 
réorganisation des 
stationnements 
existants.  

Subventions 
mobilisables 

Etat/ Préfecture  ;ל
projet DETR   :ל
 
-Plafond de dépense 
600 000 û  
- Taux de subvention : 
max. 35-40 %  
  
Région Haut -de-
Franceל; MOTE:  
  
-Taux de subvention 
jusquõ¨ 50%  
  
Fonds vertsל:   
  
-Taux de subvention 
moyen national de 
25%  
  
*Le détail des 
subventions est 
indiqué en annexe  
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Section n°6 : rue de la Prée (D12)  
400 m 

 

Etat actuel  :  

ó Double sens  
ó Trottoirs étroits des deux côtés  

 

 

 
 
 
Solution :  
 

 
 
 

Proposition   Contraintes  

Aménagement 

Am®nagement dõ®cluses 
avec by-pass vélo  
Prolongement de la zone 
30 km/h  

Emprises foncières 
Emprises foncières 
disponibles sur domaine 
public  

Largeur 9 à 10 m dont 6 m de voirie  Techniques Etude de circulation  

Domanialité  

Communale (Domart-en-
Ponthieu) / 
Départementale (RD216 et 
RD12) 

Patrimoniales et 
environnementales 

Protection au titre des 
abords de monuments 
historiques  

Description des 
travaux 

Construction d'une écluse 
simple avec by-pass vélo.  
Pose de jalonnement 
verticale (panneaux des 
écluses, priorité de 
passage, 30 km/h) et 
horizontale (pictogramme 
vélo avec flèche 
directionnelles).  

Points dõattention 
- Accès au collège 
- Entrées charretières  
- Rues perpendiculaires 
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Programmation  

Maître dõouvrage CCNS 
Partenaires techniques 
et financiers  

Département  

Coûts estimatifs  21 kû 
Subventions 
mobilisables 

Département de la 
Somme; écluse/ 
jalonnement:   
  
-Assiette minimale  des 
dépenses éligible :  
5 000 û HT  
- Taux de subvention : 
max. 40 % du montant 
HT éligible    
 
*Le détail des 
subventions est 
indiqué en annexe  
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Liaison E : Picquigny < ð> Belloy -sur-Somme 

Usage quotidien 

3km 
  

 

 

  

ƯItinéraire scindé en sections homogènes avec ses aménagements déjà existants  

(Infrastructure  cyclable et vitesses maximales de circulation)  
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Section n°1 : rue au -delà du Pont, rue de 
la Chaussée (D1235) 
400 m 

 

Etat actuel  :  

ó Double sens large 
ó Trottoirs (étroits) sur les deux 

côtés 

 

 

 
 
 
Solution :  
 

 
 

Proposition   Contraintes  

Aménagement 
Zone 30 avec 
aménagements de 
réduction de vitesse  

Emprises foncières 
Emprises foncières 
disponibles sur domaine 
public  

Largeur 
10 à 11 m dont 6,5 à 7 m 
de voirie  

Techniques Aucune contrainte  

Domanialité  
Communale (Picquigny) / 
Départementale (RD1235) 

Patrimoniales et 
environnementales 

Protection au titre des 
abords de monuments 
historiques  
ZNIEFF de type 2 

Description des 
travaux 

Mise en zone 30, 
jalonnement, mise en 
place dõ®cluses, 
ralentisseurs, chicanes 

Points dõattention 

- Entrées charretières  
- Jalonnement avec maison 
du tourisme Nièvre et 
Somme 
- Pr®sence dõarbres 
-Les écluses seront 
positionner dans les 
portions les moins 
sinueuses 
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Programmation  

Maître dõouvrage CCNS 
Partenaires techniques 
et financiers  

Département  

Coûts estimatifs  21 kû 
Subventions 
mobilisables 

Département de la 
Somme; écluse 
jalonnement:   
  
-Assiette minimale  des 
dépenses éligible :  
5 000 û HT  
- Taux de subvention : 
max. 40 % du montant 
HT éligible    
*Le détail des 
subventions est 
indiqué en annexe  
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Section n°2 : rue de la Chaussée, rue 
Jean Catelas (D1235) 
350 m 

 

Etat actuel  :  

ó Double sens large 
ó Pas de trottoir  

 

 

 
 
 
Solution :  
 

 
 

Proposition   Contraintes  

Aménagement 
Voie verte ( 3 m ou plus) + 
bande de séparation 
chanfreinée  côté sud 

Emprises foncières 
Emprises foncières 
disponibles sur domaine 
public  

Largeur 10 m dont 6 m de voirie  Techniques Aucune contrainte  

Domanialité  
Communale (Picquigny et 
La Chaussée-Tirancourt) / 
Départementale (RD1235) 

Patrimoniales et 
environnementales 

ZNIEFF de type 2 

Description des 
travaux 

Am®nagement dõune voie 
verte sur la route 
principale (et non sur la 
voie de desserte en 
contrebas) côté sud. 
Insertion dõun s®parateur 
en béton sur toute la 
longueur de la voie verte 
afin dõen assurer la 
sécurisation.  

Points dõattention 
- Entrées charretières  
- Voie de desserte locale et 
son insertion  

 

Programmation  

Maître dõouvrage CCNS 
Partenaires techniques 
et financiers  

Départemental  

Coûts estimatifs  

151 kû 
Le séparateur en béton 
nõest pas pris en compte 
dans le chiffrage  

Subventions 
mobilisables 

0 kû 
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Section n°3 : rue Jean Catelas (D1235) 
400 m 

 

Etat actuel  :  

ó Double sens large 
ó Trottoirs des deux côtés  

 

 
 

 
 
 
Solution :  
 

 
 

Proposition   Contraintes  

Aménagement 
Voie verte côté sud ( 3 m) + 
bande de séparation 

Emprises foncières 
Emprises foncières 
disponibles sur domaine 
public  

Largeur 11 m dont 7 m de voirie  Techniques Aucune contrainte  

Domanialité  
Communale (La Chaussée-
Tirancourt) / 
Départementale (RD1235) 

Patrimoniales et 
environnementales 

ZNIEFF de type 2 

Description des 
travaux 

Am®nagement dõune voie 
verte sur accotement et 
emprise de la chaussée, 
sécurisation des 
intersections . 
Insertion dõun s®parateur 
en béton sur toute la 
longueur de la voie verte 
afin dõen assurer la 
sécurisation.  

Points dõattention 

- Entrées charretières  
- Ecluses existantes (sans 
by-pass vélo) 
- Assurer le respect de 
lõespace d®di® aux modes 
actifs gr©ce ¨ lõinterdiction 
de stationnement  

 

Programmation  

Maître dõouvrage CCNS 
Partenaires techniques 
et financiers  

Départemental  

Coûts estimatifs  

173 kû 
Le séparateur en béton 
nõest pas pris en compte 
dans le chiffrage  

Subventions 
mobilisables 

0 kû 
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Section n°4 : rue de Belloy (D1235)  
800 m 

 

Etat actuel  :  

ó Double sens large 
ó Trottoirs des deux côtés  
ó Stationnements sur trottoir des 

deux côtés 

 

 
 

 
 
 
Solution :  
 
 

 
 

 

Proposition   Contraintes  

Aménagement 

Court/moyen terme  :  
Ecluse sans by-pass vélo 
déjà en place sur la 
section. Proposition de 
modifier ces écluses pour 
les rendre plus accessible 
aux vélos.  
  
A long terme  : Possibilité 
dõam®nagement dõune voie 
verte côté sud  

Emprises foncières 
Emprises foncières 
disponibles sur domaine 
public  

Largeur 14 m dont 7,5 m de voirie  Techniques Aucune contrainte  

Domanialité  
Communale (La Chaussée-
Tirancourt) / 
Départementale (RD1235) 

Patrimoniales et 
environnementales 

Protection au titre des 
abords de monuments 
historiques  

Description des 
travaux 

Court/moyen terme  : 
Modification des écluses 
déjà existante afin de les 
adapter .  
Long terme  : 
Am®nagement dõune voie 
verte sur accotement et 
emprise de la chaussée, 
sécurisation des 
intersections . 

Points dõattention 

- Eclairage côté sud 
- Entrées charretières  
- Suppression de 
stationnement  
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Insertion dõun s®parateur 
en béton sur toute la 
longueur de la voie verte 
afin dõen assurer la 
sécurisation.  

 

Programmation  

Maître dõouvrage CCNS 
Partenaires techniques 
et financiers  

Département  

Coûts estimatifs  

Chiffrage à revoir avec 
la maitrise dõïuvre 
étant donné  quõil sõagit 
dõun am®nagement d®j¨ 
existant à adapter aux 
vélos 

Subventions 
mobilisables 

Département de la 
Somme écluse s:  
  
-Assiette minimale  des 
dépenses éligible :  
5 000 û HT  
- Taux de subvention : 
max. 40 % du montant 
HT  
 
*Le détail des 
subventions est 
indiqué en annexe  
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Section n°5 : rue de Belloy, rue Charles 
de Gaule (D1235) 
700 m 

 

Etat actuel  :  

ó Double sens large 

 

 

 
 
 
Solution :  
 

 
 

Proposition   Contraintes  

Aménagement 
Voie verte côté sud ( 3 m) + 
bande de séparation  

Emprises foncières 
Emprises foncières 
disponibles sur domaine 
public  

Largeur 8 m Techniques Etude géotechnique  

Domanialité  
Communale (La Chaussée-
Tirancourt) / 
Départementale (RD1235) 

Patrimoniales et 
environnementales 

Protection au titre des 
abords de monuments 
historiques  
ZNIEFF de type 2 

Description des 
travaux 

Am®nagement dõune voie 
verte sur accotement et 
emprise de la chaussée, 
sécurisation des 
intersections . 
Insertion dõun s®parateur 
en béton sur toute la 
longueur de la voie verte 
afin dõen assurer la 
sécurisation 

Points dõattention - Pr®sence dõarbres 

 

Programmation  

Maître dõouvrage CCNS 
Partenaires techniques 
et financiers  

Départemental  

Coûts estimatifs  

89 kû 
Le séparateur en béton 
nõest pas pris en compte 
dans le chiffrage  

Subventions 
mobilisables 

0 kû 
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Section n°6 : rue René Saint, rue de 
lõEglise 
300 m 

 

Etat actuel  :  

ó Double sens 
ó Trottoirs des deux côtés  
ó Stationnements sur trottoir des deux 

côtés 

 

 

 
 
 
Solution :  
 

 
 

Proposition   Contraintes  

Aménagement 
Mise à sens unique avec 
bande unidirectionnelle en 
contre -sens  

Emprises foncières 
Emprises foncières 
disponibles sur domaine 
public  

Largeur 9 m dont 5, 5 m de voirie  Techniques Etude de circulation  

Domanialité  
Communale (Belloy-sur-
Somme) 

Patrimoniales et 
environnementales 

Protection au titre des 
abords de monuments 
historiques  

Description des 
travaux 

Mise à sens unique en sens 
N>S pour le routier ((S>N, 
plus sécurisé dans la 
montée), Accès voiture S>N 
via Rue du 11 Nov. 1918 et 
Rue Dufour 
Am®nagement dõune bande 
cyclable jalonnée en contre 
sens 
Sensibilisation sur le 
stationnement privatif au 
sein des garages 

Points dõattention 

- Entrées charretières  
- Dénivelé 
- Suppression de 
stationnement  

 

Programmation  

Maître dõouvrage CCNS 
Partenaires techniques 
et financiers  

Département  

Coûts estimatifs  53 kû 
Subventions 
mobilisables 

Département de la 
Somme; 
jalonnement  :   
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-Assiette minimale  des 
dépenses éligible :  
5 000 û HT  
- Taux de subvention : 
max. 40 % du montant 
HT éligible    
 
*Le détail des 
subventions est 
indiqué en annexe  
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Liaison H : Hangest-sur-Somme  <-> Flixecourt  

Usage quotidien 
4,8 km 
  

3 k 

 
  

ƯItinéraire scindé en sections homogènes avec ses aménagements déjà existants  

(Infrastructure  cyclable et vitesses maximales de circulation)  



 72 

 

Section n°1 : rue de la Gare (D57E), rue 
du 11 Novembre (D57) 
0,2 km 

 

Etat actuel  :  

ó Double sens 

   

 

 
 
 
Solution :  
 
 

 
 

Proposition   Contraintes  

Aménagement 

Mise à sens unique 
Aménagement du double 
sens cyclable par une 
bande cyclable (N>S) 

Emprises foncières 
Emprises foncières 
disponibles sur domaine 
public  

Largeur 8 m dont 5, 5 m de voirie  Techniques Etude de circulation  

Domanialité  
Communale (Hangest-sur-
Somme et Bourdon) 
Départementale (RD57) 

Patrimoniales et 
environnementales 

ZNIEFF de type 2 

Description des 
travaux 

Marquage et jalonnement 
de la bande cyclable dans 
le sens nord sud  
Accès voiture S>N via Rue 
du 8 Mai 1945 

Points dõattention 
- Accès à la gare 
- Entrées charretières  

 

Programmation  

Maître dõouvrage CCNS 
Partenaires techniques 
et financiers  

Département  

Coûts estimatifs  35 kû 
Subventions 
mobilisables 

Département de la 
Somme ; jalonnement 
:   
  
-Assiette minimale  des 
dépenses éligible :  
5 000 û HT  
- Taux de subvention : 
max. 40 % du montant 
HT éligible    
  

Sens unique proposé 
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Section nÁ2 : rue dõHangest (D57) 
0,8 km 

 

Etat actuel  :  

ó Double sens 
ó Pont étroit  

   

 

 
 
 
Solution :  

 
 

Proposition   Contraintes  

Aménagement 

Am®nagement dõune voie 
verte ( 3 m) côté ouest  
 
Aménagement de deux 
passerelles en 
encorbellement pour 
permettre aux vélos de 
franchir le pont en 
continuité de la voie verte  

Emprises foncières 
Emprises foncières 
disponibles sur domaine 
public  

Largeur 
9 m dont 6, 5 m de voirie  

Techniques 
Etudes statiques 
dõencorbellement 

Domanialité  
Communale (Hangest-sur-
Somme et Bourdon) 
Départementale (RD57) 

Patrimoniales et 
environnementales 

ZNIEFF de type 2 

Description des 
travaux 

Am®nagement dõune voie 
verte de 3 m de largeur  
 
Aménagement de 
passerelles en 
encorbellement pour 
chacun des ponts 

Points dõattention 
Jonction avec la V30 
- Pr®sence dõarbres 
- Accès à la véloroute 

 

Programmation  

Maître dõouvrage CCNS 
Partenaires techniques 
et financiers  

Départemental  

Coûts estimatifs  

Aucun chiffrage à court 
et moyen terme. A long 
terme des passerelles en 

encorbellement pour 
chaque traversée sont 
estimé à 2 062 500 kû 

Subventions 
mobilisables 

0 kû 
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Section n°3 : rue Gaston Breant (D57)  
0,7 km 

 

Etat actuel  :  

ó Double sens 

 

 

 
 
 
Solution :  
 

 
 

Proposition   Contraintes  

Aménagement 
Aménagement de la zone 
30 avec jalonnement et 
ralentisseurs  

Emprises foncières 
Emprises foncières 
disponibles sur domaine 
public  

Largeur 9 m dont 6, 5 m de voirie  Techniques Aucune contrainte  

Domanialité  
Communale (Hangest-sur-
Somme et Bourdon) 
Départementale (RD57) 

Patrimoniales et 
environnementales 

ZNIEFF de type 2 

Description des 
travaux 

Am®nagement dõ®cluses 
avec by-pass vélo, 
jalonnement horizontal  

Points dõattention - Entrées charretières  

 

Programmation  

Maître dõouvrage CCNS 
Partenaires techniques 
et financiers  

Département  

Coûts estimatifs  21 kû 
Subventions 
mobilisables 

Département de la 
Somme ; écluse et 
jalonnement :   
  
-Assiette minimale  des 
dépenses éligible :  
5 000 û HT  
- Taux de subvention : 
max. 40 % du montant 
HT éligible   
  
*Le détail des 
subventions est 
indiqué en annexe  
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Section n°4 : route de Flixecourt (D57)  
1,2 km 

 

Etat actuel  :  

ó Double sens 

 

 

 
 
 
Solution :  
 

 
 
 
 
 

 

Proposition   Contraintes  

Aménagement 

Pistes cyclables 
unidirectionnelles ( 2 m de 
chaque côté) 
 
 

Emprises foncières 

Emprises foncières 
disponibles sur domaine 
public et ou acquisition 
foncière  

Largeur 8 m Techniques étude géotechnique (talus)  

Domanialité  Départementale (RD57) 
Patrimoniales et 
environnementales 

Aucune sur cette section  

Description des 
travaux 

A rédiger selon les choix 
réalisés 
Aménagement de pistes 
cyclables 
unidirectionnelles de 2 m 
de large sur chaque côté de 
la voirie  

Points dõattention - Pr®sence dõarbres 
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Programmation  

Maître dõouvrage CCNS 
Partenaires techniques 
et financiers  

Département  
Région/Etat 
/Préfecture  

Coûts estimatifs  120 kû 
Subventions 
mobilisables 

Etat/ Préfecture  ;ל
projet DETR   :ל
 
-Plafond de dépense 
600 000 û  
- Taux de subvention : 
max. 35-40 %  
  
Région Haut -de-
Franceל; MOTE:  
  
-Taux de subvention 
jusquõ¨ 50%  
   
*Le détail des 
subventions est 
indiqué en annexe  
 

 
  








































































































